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L’Editorial du Président  
Chers Membres,  
 
Tout d’abord, le 15 avril dernier, au nom de l’Asbl, de son organe 
d’administration et de tous les membres, j’ai souhaité à Sa 
Majesté le Roi un très joyeux anniversaire et l’ai assuré de notre 
indéfectible attachement à la famille royale et de notre profond 
respect envers notre Souverain. 
 
Une association patriotique est, par définition, apolitique. Mais 
il est des circonstances où nous devons bien en parler. Le conflit 
entre l’Ukraine et la Russie nous concerne au premier degré car 
elle se déroule en Europe et est à une distance relativement 
courte de 1.600 km. 
 
A la fin de la guerre 14-18, eurent lieu les tractations du Traité de Versailles et la création de 
la Société des Nations. Le Roi Albert 1er a déclaré quelques jours plus tard : « ils ont gagné 
une paix pour 20 ans ». Il avait, une fois de plus, raison. Les Nationalistes allaient se réveiller 
et nous conduire à la deuxième guerre mondiale. 
 
2022. Contrairement à ce que proclame jour après jour Poutine, c’est bien la Russie qui est 
l’agresseur et non l’inverse. Cela me fait furieusement penser à la prise de pouvoir d’Hitler 
en 1933. C’est véritablement un copier-coller de la situation actuelle. Hitler n’a rien fait 
d’autre que de bluffer durant 7 ans les dirigeants occidentaux pour arriver à ses fins, la 
déclaration de guerre du 10 mai 1940. Il avait un parti unique ; il voulait une nation aryenne 
(élimination des juifs et des tziganes) ; il a réarmé la Ruhr ; il a envahi la région des Sudètes 
(Tchécoslovaquie) et réalisé l’Anschluss (invasion de l’Autriche) ; enfin, il a envahi la Pologne 
le 1 septembre 1939, début de la deuxième guerre mondiale. 
 
Aujourd’hui, Poutine se conduit exactement comme Hitler : parti unique, les médias (hors 
d’état) réduits au silence avec la mort de journalistes, propagande mondiale, exactions 
commises à l’étranger (Afghanistan, Syrie, les pays « tan », etc… « Tout le monde lui en veut 
et veut la destruction de la Russie ». Et au surplus, il y a la menace nucléaire à laquelle je ne 
crois pas mais avec un bonhomme comme lui, tout peut arriver. 
 
Le Colonel (Res) français Pierre SERVENT, Docteur en Histoire, auteur de nombreuses 
publications, pose dans son remarquable dernier livre1  les questions suivantes : « Comment 
revoir sans attendre notre grammaire géopolitique ? A-t-on raison d’avoir peur des régimes 
dictatoriaux ? Comment nous réarmer militairement, mentalement et industriellement ? 
Quelle physionomie aura le monde de demain ? » 
 
Il dit également : « …les valeurs fondatrices de l’Europe sont aussi menacées par les visées 
hégémoniques poutiniennes ». 

 
1   « Le monde de demain », comprendre les conséquences planétaires de l’onde de choc ukrainienne aux Editions Robert 
Laffont (mars 2023)  
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Dans un monde en pleine mutation, comment comprendre que les Russes et les Chinois 
veulent désoccidentaliser la planète ?  
 
Nous ne sommes pas loin d’un conflit mondial car des dictateurs comme Poutine, Xi Jinping 
et bien d’autres se croient au-dessus de la mêlée et entendent dicter leurs lois aux plus 
faibles, c’est-à-dire nous. Et s’ils n’obéissent pas, on les élimine. 
 
« Les vrais coupables sont ces dictatures et pas la faiblesse des alliés de circonstance qui 
n'étaient pas de vrais alliés. La faiblesse des soit disant alliés de l'époque et actuels a fourni 
aux dictatures des occasions de tester et de de montrer leur force avec succès. Les intérêts 
économiques, militaires et diplomatiques des alliés et les moyens de les atteindre restent 
tellement différents qu'on devrait plutôt parler de démocraties d'opposition aux dictatures 
avec une géopolitique dictée par le chacun pour soi avant de trouver et défendre 
collégialement un intérêt collectif. On devrait plutôt parler d'alliés de circonstance. 
 
La faute de ces soit disant alliés d'après 1918 et encore actuellement est de ne pas avoir une 
politique commune forte (économiquement, diplomatiquement et militairement) face à ces 
dictatures. » (commentaire reçu d’un spécialiste) 
 
De très nombreuses questions nous interpellent car ce conflit peut nous amener à de graves 
dissensions entre pays démocratiques et totalitaires. 
 
Excusez-moi d’avoir été si long mais il fallait que cela sorte car nous nous faisons avoir dans 
les grandes largeurs. 
 
Vive le Roi, Vive la Belgique 
  
        Michel CAILLET 
 
             Président 
 

 
« Notre aversion proclamée pour la confrontation est, pour la Russie, une invitation à 

l’escalade et non une dissuasion » 
 
     Bert Stephens, The New York Times, août 2022 
       Extrait du même livre 

 
 
 « Je vais casser ma pipe et je ne serai pas mécontent car j’ai trop aimé la France pour accepter ce 
qu’elle est devenue » 
 
      Général de Corps d’Armée Marcel Bigeard 
                      (1916 – 2010) 
 
 
 
 
 



4 
 

 

Asbl Roi Albert 1er 
 

Président d’Honneur 
Hervé JAMAR, Gouverneur de la Province de Liège 

---- 
Organe d'Administration 

 
Président : Michel CAILLET 

Rue Branche Planchard, 104, 4000 - LIEGE 
Tel/Fax : 04 - 246 22 61   -   Portable : 0474 - 119 185 

Courriel : michelcaillet1949@gmail.com 
 

Vice-Président Honoraire : Professeur Robert THONON 
 

Vice-Présidents:  
                             Gérard GEORGES                                                      Jean-Claude LAMOTTE 
    Avenue de la Paix, 49, 4030 – GRIVEGNEE                       Rue de la Station, 3, 4340-AWANS 
  Tél. : 04-343 02 88 - Portable : 047 -366 208                               Portable : 0499 – 122 922 
     Courriel : gerard.georges01@gmail.com                        Courriel : obinwan947@gmail.com 

 
Secrétaire: Commandant Honoraire Alain PELZER 

Crête de Bouxhmont, 22, 4651 - BATTICE 
Tél.: 087 – 55 65 22 

Courriel: claudepelzer@hotmail.com 
 

Trésorier: Colonel BEM e.r. Marc KLEPPER 
Rue de Fize le Marsal, 22, 4351 - HODEIGE 

Tél. : 019 - 58 79 32  -  Portable: 0495 - 249 625 
Courriel: marcklepper21@gmail.com 

 
Compte banque - Bpost BE04 0004 4690 1531 

 
Webmaster et Rédacteur du Bulletin 

Michel CAILLET 
 

Les Administrateurs : 
 

Christelle Caillet, Robert Carion, Roger Jamoul, Camille Klepper, Sophie Klepper, Philippe 
Lemlyn, Jean-Marie Maesen, Louis Martin, Christiane Marzée, Yvette Paes, Gilbert 
Schoumackers, Pierre Septon, André Sotelet  

 
 

« Il ne faut avoir aucun regret pour le passé, aucun remord pour le présent, et une confiance 
inébranlable pour l'avenir » 

       Jean Jaurès 
 
 

 

mailto:michelcaillet1949@gmail.com
mailto:gerard.georges01@gmail.com
mailto:marcklepper21@gmail.com
https://www.dicocitations.com/citations/citation-7615.php
https://www.dicocitations.com/citations/citation-7615.php
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Un petit quizz pour tester vos connaissances sur WW1 
 
Sur le site http://www.laguerredenosheros.be, vous pourrez trouver le quizz :  
 

https://www.quizz.biz/quizz-1452261.html 
 

Bon amusement. 
 
        Le Président 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos héros oubliés 
 
Le War Heritage Institute a entrepris un travail important pour se souvenir de nos anciens 
combattants décédés. Ils sont d’ailleurs toujours à la recherche de certains et font appel aux 
citoyens pour les aider à les retrouver. 
 
Vous pouvez accéder à ce site en cliquant sur :  
 

https://www.wardeadregister.be/fr/le-belgian-war-dead-register-besoin-daide 
 

58.000 soldats ont déjà été répertoriés. Mais il en reste encore. Aidez-le. 
 
         M. CAILLET 
 
 
 
 

Monument à Nancy 
 

 

http://www.laguerredenosheros.be/
https://www.quizz.biz/quizz-1452261.html
https://www.wardeadregister.be/fr/le-belgian-war-dead-register-besoin-daide
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Cotisation 2023 
 
 
Voici le dernier rappel. Au vu de la crise énergétique, nous avons décidé de maintenir la 
cotisation à 12 €. Nombre d’entre vous ont déjà payé leur cotisation et nous les en 
remercions. 
 
Nous vous invitons donc à verser cette somme au compte Bpost BE04 0004 4690 1531 de 
l’asbl Roi Albert 1er, Rue de Fize le Marsal, 22 à 4351-HODEIGE. 
 
A la date d’aujourd’hui (30 avril 2023), nous avons atteint les 60 membres. C’est magnifique. 
Espérons que les derniers retardataires règleront leur cotisation et nous pourrons dépasser 
un nombre jamais atteint dans le passé. 
 
Déjà, nous vous remercions de votre adhésion à nos valeurs et vous souhaitons une année 
2023 meilleure que 2022. 
        Le Trésorier 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 « L’âme résiste aux maux auxquels elle est préparée »  
 
         Sénèque 
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Le Buste du Roi Albert 1er - Donateurs 
  

- Anonyme 
- Asbl « les Cimetières Liégeois », 2 dons importants 
- Confédération européenne des Anciens Combattants et Militaires (CEACM) 
- Confédération Nationale des Prisonniers Politiques et Ayants Droit (CNPPA) 
- Délégation Générale du Souvenir Français pour la Belgique 
- Fraternelle des Agents Parachutistes 
- Fraternelle Royale des Chasseurs Ardennais, section Liège-Verviers 
- Royale Union des Services de Renseignements et d’Action, Brabant-Liège (USRA) 
- Société Franco-Belge des Anciens Militaires Français de Liège 
- Société Royale des Officiers Retraités, province de Liège + 10 personnes au                        

banquet (SROR) 
- Alberte BOYENS 
- Christiane et Michel CAILLET-MARZEE 
- Colonel honoraire Philippe COMANNE 
- Louis DEHOUSSE, Président ChA, section Liège-Verviers 
- Paul DELNOY 
- Sauveur FRANCES 
- Gérard GEORGES, Vie-Président de l’Asbl Roi Albert 1er 
- Colonel IMM e.r. Fernand GERARD, Membre d’honneur de l’Asbl Roi Albert 1er 
- Lieutenant-Colonel BEM Sébastien GOMREE, Ir, ancien Chef de Corps du 4 Bn Log 
- Commandant d’Aviation de réserve André HARDENNE 
- Hans HOOKER (Tennessee, USA), ancien superintendant des Cimetières américains        

de la Neuville-en-Condroz et de Colleville-sur-Mer 
- Hervé JAMAR, Gouverneur de la Province de Liège 
- Jean-Claude LAMOTTE, Président Provincial de la FNC 
- Marcel LETURGER, Président des Anciens Militaires Français de Liège (+) 
- Nicolas MACKELS 
- Louis MARAITE, Conseiller Communication Palais Grand-Ducal à Luxembourg 
- Adjudant e.r. Jean-Luc MATHET 
- Maurice NEYNS, Porte-drapeau 
- Armand PRION-PANSIUS 
- Province de Liège 
- Pierre SCHILS, Président du Réseau PROBUS, Liège-Sud 
- Joseph SCHMIT, Porte-drapeau 
- Robert THONON, Vice-Président Honoraire de l’asbl Roi Albert 1er 

- Jean TONON, Président de la Fraternelle de la Légion Etrangère 
- Ville de Liège 
- Jean-Paul WILIQUET, Secrétaire Régional de la FNC 

 
Le devis était établi à 7.744 € TVAC, la pose étant prise en charge par la Ville.  La ville, en 
outre, avait réservé une table de 10 personnes et promis un don de 2.000 €. 
Il faut souligner que le montant des dons varie. Il y a de petits dons et de très gros dons. 
Nous considérons TOUS les dons comme très importants. Soyez-en, toutes et tous, assurés 
de notre éternelle reconnaissance. 
         Le Trésorier 
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Le 27 novembre 2022, le Bourgmestre de Liège autorisait l’Asbl à commander les travaux 
pour le remplacement du buste volé. Heureuse nouvelle qui a été contrarié dans la journée 
par l’entrepreneur. 
 
En effet, le devis d’octobre 2020 n’était plus d’actualité. Vu la situation économique (dixit 
les Ateliers Menchior), le devis est passé de 6.400 € + TVA à 9.045 € + TVA. Ce qui nous 
laissait un manque dans la caisse de 3.201 € TVAC. 
 
Heureusement, un mécène s’est présenté : l’association « Les Cimetières Liégeois » de 
Chantal MEZEN nous a octroyé un second subside conséquent. La Province de Liège nous a 
octroyé le solde manquant. Nous avons donc la somme complète. Ouf ! 
 
Nous avons donc commandé les travaux (11 janvier 2023) et espérons pouvoir inaugurer le 
nouveau buste dans le courant du premier semestre 2023. 
 
 La photo représente le buste futur mais au lieu d’être doré, il sera avec une patine bronze. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          Le Président 
 

 

Nos héros de ’14 
 

Comment les habitants de Calais aidèrent les réfugiés belges en octobre 1914 ? 
 

https://www.1914-1918.be/civil_calais.php 
 

Bonne lecture patriotique 
 
        M. CAILLET 

 
Un site extraordinaire à mettre dans vos favoris : 

 
http ://www.1914-1918.be 

 

https://www.1914-1918.be/civil_calais.php
http://www.1914-1918.be/
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Notre Général Circonscriptionnaire s’en va 
 
Le Général-Major d’Aviation Serge VASSART a été admis à la retraite. Né le 3 mars 1964 à 
Gembloux, il nous a quitté le 1 avril dernier. 
 
 Ancien air-commando, Sa dernière fonction a été 
Représentant Militaire Permanent de la Belgique à 
l’Union Européenne. Aide de Camp du Roi, il était aussi 
Commandant de la Circonscription Militaire pour la 
Région Wallonne. 
 
Pour nous, associations patriotiques, il était toujours 
respectueux de nos objectifs, convivial envers les porte-
drapeaux. 
 
Nous lui souhaitons le meilleur pour l’avenir. 
 
Bon vent, Mon Général. 
 
https://www.nato.int/cps/eb/natohq/who_is_who_168598.htm 
 
 
         Le Président 
 

 

Aidez l’asbl …. 
 
Nous nous maintenons au-dessus de 50 membres. C’est magnifique et nous vous en 
remercions sincèrement pour la confiance que vous nous témoignez. Mais nous voudrions 
être encore plus pour pouvoir diffuser nos objectifs à plus de monde.  

Ceux-ci sont simples : 

1. Se souvenir de nos anciens, de leurs combats pour la défense de nos libertés, au cours 
des deux guerres mondiales, 

2. Honorer le grand Roi Albert 1er, 
3. Commémorer avec éclat le souvenir du Roi Chevalier et de Ses soldats, 
4. Défendre notre beau pays, ses réalisations, ses grands hommes et nous en avons 

beaucoup, 
5. Réaffirmer sans cesse notre attachement indéfectible à notre Souverain et à sa 

famille. 
 
Tels sont nos principaux objectifs. Pour cela, il faut des moyens, entre autres notre bulletin.  
 
 

https://www.nato.int/cps/eb/natohq/who_is_who_168598.htm
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C’est la raison pour laquelle nous faisons appel à vous afin de nous aider financièrement. 
Vous pouvez verser la somme de 12 € minimum au compte Bpost BE04 0004 4690 1531 de 
l’asbl avec la mention : nom + cotisation 2023. D’avance, nous vous en remercions vivement 
et très sincèrement. 

        Le Trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Immobile, l’œil collé à son créneau, le guetteur observe la tranchée d’en face. Au-
delà de celle-ci, il voit Dixmude la martyre se dresser fièrement ! Ses ruines majestueuses et 
tragiques semblent mépriser les reîtres aux casques pointus qui les occupent ! Les rayons 
d’un soleil couchant jettent des reflets sanglants sur la ville pantelante et glorieuse. […] Le 
guetteur revoit les ruées des teutons enivrés d’éther et de sang, sur les rangs toujours 
amaigris de nos braves régiments. […] Et le guetteur sent sourdre en lui la haine vengeresse ! 
Haine salutaire qui augmente toujours et qu’il transmettra en héritage sacré à ses petits. […] 
De grandes ombres dansent le long des ruines fumantes encore, ce sont les âmes de nos 
braves tombés en héros ! […] Le guetteur ému contemple ce double spectacle de vie et de 
mort et voit poindre de cette aurore de printemps l’indice de la Victoire prochaine et 
complète, de la Victoire écrasante, par laquelle l’Europe régénérée sera libérée à tout jamais 
de l’affreux joug allemand… Immobile, l’œil collé à son créneau, le guetteur observe la 
tranchée d’en face… » 

 
            La poésie dans les tranchées belges 
     Journal des Tranchées « La Claque à Fond » 

 
 
 « L’ignorance et la bêtise sont des facteurs considérables de l’histoire » 
 
       Raymond Aron 
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La remise des fanions aux Corps des Transports 
 
En 1914, les régiments d’Infanterie et de Cavalerie seuls avaient leur drapeau ou étendard. 
Depuis l’armistice, les régiments d’Artillerie et du Génie ont reçu leur emblème. 
 
Au cours de la campagne 1914-1918, les Corps des Transports (C.T.) subirent de nombreuses 
modifications par suite des multiples du front. Les unités C.T. avaient derrière les premières 
lignes des « cantonnements fixes ». Près de la ferme où logeaient les officiers, s’élevaient 
des huttes, des cabanes, des tentes. Les « collets bleus » y vivaient prosaïquement, chaussés 
de sabots, vêtus d’une culotte courte et d’un vieux veston, attendant la tombée du jour. 
Alors les caissons partaient pour le front, par les chemins boueux dits de « colonne » battus 
par l’artillerie allemande. 
 
Les ambulances arrivaient aux postes de secours et sous les rafales des mitrailleuses 
enlevaient les corps mutilés. 
 
Quand l’infanterie fut enfin dotée de compagnies-mitrailleuses, ce furent les vaillants 
« collets bleus » qui fournirent les conducteurs de caissons. Ils partagèrent les souffrances, 
les privations, les blessures de la troupe d’élite. 
 
L’on vit au cours de l’offensive libératrice, des conducteurs oublier de mettre leur masque à 
gaz pour maitriser les chevaux effrayés par les formidables éclatements des obus. 
 
« Allez de l’avant ! » nous disait l’un, « je vous rejoindrai coûte que coûte ». 
 
Les commandants de division rendirent hommage à leurs unités des C.T., dont plusieurs 
furent citées à l’ordre du jour de l’armée. Le nécrologue des « collets bleus » est long ; il 
atteste leur vaillance et leur dévouement. 
 
Ils étaient à l’arrière comme ils étaient au front ; ils étaient aux postes divisionnaires comme 
ils étaient dans les lignes avancées, amenant les munitions ; ils étaient aux hôpitaux comme 
ils étaient aux postes de secours ; ils étaient près de l’artillerie lourde comme ils étaient près 
des pontonniers intrépides; ils avaient leurs conducteurs au sein des compagnies , escadrons 
ou batteries ; leurs attelages menaient les « Decauville » aux tranchées ; ils ont fourni des 
audacieux motocyclistes et des chauffeurs d’auto-blindées et mitrailleuses. 
 
Ils étaient à la tâche, mais n’étaient pas à l’honneur. Au courage sans éclat, modeste, qui se 
répétait jour et nuit, la parole royale sera la meilleure des récompenses. 
 
Et dorénavant, lors des revues des troupes, les unités des C.T. défilèrent fièrement, derrière 
les couleurs nationales où brillera cette inscription évocatrice d’un long passé de deuils et 
de gloire : « CAMPAGNE 1914-1918 ». 

 
L’arrivée du Roi Albert le 25 avril 1931 

 
La caserne du 6e régiment d’artillerie (caserne Géruset) à Etterbeek, avait ce jour-là un air 
de fête. 
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A 10 heures, plusieurs unités des Corps des Transports Hippomobiles et automobiles 
formaient un imposant « carré ». Une sonnerie de trompettes. Le Colonel Nicod s’avance 
près des « démobilisés » et leur remet un étendard, au nom du Roi. Le Président Loppe, de 
la Fraternelle des C.T. remercie le Colonel Nicod. 
 
A 11 heures, une auto stoppe à l’entrée de la caserne. Le public ovationne le Roi. 
Accompagné du Général Swagers et Colonel de Meeus, il fait son entrée, salué par les 
Généraux ‘t Serstevens et Termonia et par le Colonel Van Maldegem, commandant le 6e 
d’artillerie. La Musique des Carabiniers joue la « Brabançonne ». Le Roi Albert se rend 
immédiatement devant le Mémorial du 6e d’artillerie, puis va prendre place au centre du 
« carré », après avoir passé les troupes en revue. Les trompettes sonnent « Ouvrez le ban ». 
 
D’une voix forte en français puis en flamand, le Souverain prononce l’allocution suivante : 
« Ravitailler les troupes en munitions et en vivres, tant au combat qu’au repos, transporter 
les blessés et les malades, voilà le rôle important et même indispensable des Corps des 
Transports. 
Je rends hommage au dévouement dont ils ont donné des preuves constantes au cours de la 
campagne 1914-1918, et dont témoignent de nombreux ordres du jour. 
Je tiens à rappeler que ce ne fut jamais le danger qui arrêta les gradés et les conducteurs 
dans l’accomplissement de leurs devoirs : ils assurèrent le service sous les bombardements 
les plus violents. 
Au nom du pays, je confie à chacun de vos quatre régiments ce fanion, qui restera pour vous 
le symbole de vos traditions de courage et d’abnégation. » 
 
Il remet ensuite aux Colonels Van Roy (2e C.T. Anvers), Robyns (3e C.T. Namur), Stephany (4e 
C.T. Liège) et Tocy (C.T. automobile Bruxelles) un fanion portant en lettres d’or l’inscription 
« CAMPAGNE 1914-1918 ».           

 Recueilli par le Président 
 
 

«Cette Légion d'Honneur, c'est moi qui la porterai, mais ce sont mes paras qui l'ont gagnée. » 
  
« Être souple comme le cuir, mais trempé comme l'acier pour être et durer. »  
 
« Dans une guerre, ce qui se passe, ce n'est jamais ce qu'on avait prévu. Alors, ce qui compte, 

c'est d'avoir le moral! » 
 
« L'école fonctionnait mieux dans ce temps-là. Avec un certificat d'étude, on savait au moins 

lire, écrire et compter, ce qui n'est pas toujours le cas aujourd'hui pour les élèves des collèges et 
lycées. » 

     
Général de Corps d’Armée Marcel Bigeard (1916-2010) 

 
 

« En refusant la voie diplomatique, en choisissant la guerre, le président Poutine n’a pas 
seulement attaqué l’Ukraine, il a décidé de bafouer la souveraineté de l’Ukraine, il a décidé de porter 
l’atteinte la plus grave à la paix, à la stabilité dans notre Europe depuis des décennies. » 

 
      Emmanuel Macron 
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Chronologie de la création du 4 Bataillon Logistique 
1830 
 Le Train prend son origine lors de la réorganisation de l’Armée. 
 
11 Oct 1830 

Une commission d’opérations militaires décide de l’organisation d’une Compagnie du 
Train d’Equipages d’Artillerie. Une deuxième compagnie s’adjoint bientôt à la 
première. 

 
10 Dec 1830 

Par un arrêté du gouvernement provisoire, ces deux 
compagnies sont définitivement organisées et confiées 
à un Officier blanchi sous le harnais : le Capitaine de 
première classe SERVRANCKX JB qui en devient ainsi le 
premier Chef de Corps. 

 
21 Avr 1836 

Par arrêté royal, le bataillon change de dénomination et 
devient l’Escadron du Train 
 
07 Jul 1847 
 L’Escadron devient Division du Train. L’unité dépend du 
1 Régiment d’Artillerie  
 
29 Jan 1874 

Par arrêté royal, les troupes du Train ne font plus partie de l’artillerie. Elles forment 
un Corps qui prend la dénomination de Bataillon du 
Train.  

 
20 Jul 1889 
 La réorganisation de 1889 lui donne la dénomination de 
Régiment du Train. 
 
1906 
 Un premier essai de charroi automobile est réalisé. 
 
11 Nov 1913 

La réorganisation de l’armée a des répercussions sur le 
train ; il y perd son nom et devient Corps des Transports 
(CT). C’est le CT de la 6 DA que nous allons suivre. 

 
31 Jul 1914 

A l’initiative du Roi ALBERT, la mobilisation générale est déclenchée. Inlassablement, 
le CT ravitaille les unités tout au long des quatre années de guerre. 

 
 
 

Tenue de sortie 

Tenue de campagne 
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29 Oct 1923 
 Le CT/6 DA devient le 4 Corps de transport (Hippomobile). 

EM – 1ère  Cie Hippomobile – 2e Cie Hippomobile - Une Cie de camp ou de subsistants 
- Cinq Cies de Res (3e, 4e, 5e, 6e et 7e) - Une Cie de dépôt - Un Parc.   
    

14 Dec 1927 
 Le 4 Corps de transport est composé comme suit : 

EM  - Trois Cie Hippomobiles - Une Cie de dépôt à BRUXELLES - Une Cie Hippomobile 
à MONS - Une Cie de camp à BEVERLOO .    

 
19 Nov 1930  

L’arrêté royal N° 29321 attribue un fanion au 4 Corps de transport 
 
25 Avr 1931 

Au cours d’une cérémonie organisée à la caserne GERUZET(ETTERBEEK), ce fanion fut 
remis par S.M. le Roi ALBERT au Col A.STEPHANY.  
Pendant l’occupation, l’emblème fut dissimulé au Musée Royal de l’Armée. 

 
Février 1942 

Mise sur pied en GRANDE-BRETAGNE de la première unité logistique de la nouvelle 
armée belge. Il s’agit d’un organisme de ravitaillement et de transport (1 Cie RASC) 
intégré en janvier 1943 à la brigade PIRON avec laquelle il participe le 06 Août 44 aux 
opérations sur le continent et à l’occupation. 

        
01 Dec 1948  

 Les formations RASC de la 1DI reprennent les traditions du 4 Corps de  
             Transport et l’AR N°5755 du 03 Fev 49 leur attribue le fanion de ce  
             régiment.        
 
22 Jun 1949 

A BAD–GODESBERG (RFA), le GenMaj G WAGEMANS, Inspecteur général de l’arme, 
remit cet emblème au Lt Col H.MATERNE. 

            
Mais la FT  adopte progressivement une organisation nouvelle. Les unités existantes seront 
transformées pour le 01 Dec 51. Les différentes Cie RASC sont remodelées et forment 
l’ossature de nouvelles Cie Tpt. Ces Cie sont rattachées à des Bn Tpt appartenant au 1 Regt 
Tpt. 
    
15 Nov 1951  

Le 4 Bn Tpt est porté sur les fonds-baptismaux au Quartier KLERKEN à   
            OSSENDORF        
Composition : 
 EM et Cie EM  (Cologne-Ossendorf) 
 15 Cie Tpt   (Dellbruck)  (ex-61 Cie RASC) 
 17 Cie Tpt Citernes (Ossendorf)  (ex-60 Cie RASC) 
 19 Cie Tpt  (Ossendorf)  (ex-22 Cie RASC) 

60 Cie Voitures (Weiden) (ex-Cie de charroi du Bn de QG 1 Corps) 
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Le corps RASC devient l’arme Quartier Maître et Transport avec pour devise « VICTORIAM 
ALO» (je nourris la victoire) 
     
25 Nov 1951   

Les formations RASC divisionnaires sont dissoutes et le fanion déposé au  
            Musée Royal de l’Armée.      
 
15 Mai 1952  

La 21 Cie Tpt est rattachée au 4 Bn Tpt    
 
Sep 1954  

 La 15 Cie Tpt est dissoute  
 
Dec 1955  

Déménagement d’OSSENDORF vers NIEHL  
 
Mar 1956 

Le 4 Bn Tpt devient corps mobilisateur de la 18 Cie Tpt  
 
Mai 1956  

La 21 Cie Tpt est rattachée au 2 Bn Tpt    
 
02 Mai 1957  

L’OG 124 attribue au 4 Bn Tpt les traditions du 4 Corps de Tpt 
          
27 Mai 1957 

 Le 4 Bn Tpt se voit attribuer le fanion du 4 Corps de Tpt 
 
29 Nov 1957 

 C’est à VOGELSANG que le Lt Gen O.GIERST remit l’emblème au  
             Maj M.GOEMANS       
  
L’organisation initiale est modifiée, si bien qu’en 1960, le 4 Bn Tpt ne comporte plus que les 
17 et 18 Cie Tpt.       
 
Nov 1961  

La 60 Cie Voitures est dissoute     
 
Oct 1963 

Retour à OSSENDORF     
 
Sep 1965  

Parrainage avec le 933 (GE) Bn Tpt Hy  
 
01 Aou 1969  

La 10 Cie Tpt et la 12 Cie Tpt arrivent au Bn. La 18 Cie Tpt passe à la réserve. 
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Jan 1971 

Création du Corps de la Logistique ; il hérite des traditions du Corps de  
            transport, sa devise est PUGNANTES ADJUVO (J’aide les combattants)  
             et il est placé sous les augures de Saint-Eloi    
 
      Le 4 Bn Tpt devient le 4 Bn Log Tpt   
 
01 Jan 1975 :  

Réorganisation et Composition du 4 Bn Log Tpt 
EM - 10 Cie Tpt  - 12 Cie Tpt  - 17 Cie Tpt Hy - 130 Cie Hab Couch - 255 Cie Maint Lt 
Avn - 1 Pl Carto        

 
01 Mar 1981 :  

Le 4 Bn Log Tpt est rebaptisé 4 Bn Log                          
 
01 Oct 1981 

Le 106 Pl Rav Tpt et la 200 Cie Mat rejoignent le Bn.                 
 
1984 

 La 130 Cie Hab Couch reçoit son appellation de 130 Cie RHE    
 
Sep 1986 : La 10 Cie Tpt rentre à YPRES                  
 
08 Jun 1990  

La 12 Cie Tpt rentre à HEVERLEE          
 
01 Avr 1992  

Le 106 Pl Rav Tpt devient la 106 Cie Rav                        
 
Sep 1994  

L’EM et la Cie EM rentrent à MARCHE-EN-FAMENNE pour y créer le  
4 Bn Log de 7 Bde Inf Bl (7e Brigade d’Infanterie Blindée). La 106 Cie Rav et la 200 Cie 
Mat sont dissoutes. La 17 Cie Tpt Hy et la 130 Cie RHE passe au 20 Bn Log       

 
20 Oct 1994  

Le GenMaj HEYMAN remet définitivement le fanion au LtCol CARPANTIER , Chef de 
Corps du 4 Bn Log.    
 

Oct 1994 :  
Le 4 Bn Log se compose : 
EM - Cie EM - 7 Cie Rav Tpt - 7 Cie Mat - 7 Cie Med (jusqu'au 01 Jan 02) - 7 Cie Eco 
Veh (jusqu'au 02 Sep 02) - Det Sp Log Stockem (Arlon) 

 
21 Dec 2001  

Cérémonie d’adieux à la 7 Cie Med qui, à partir du 01Jan 02, formera avec le CMR , le 
CMO7 
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06 Sep 2002  

Cérémonie de passage de la 7 Cie Eco Veh au CIB SUD 
 
Références : 
 
Logistique et Traditions 
Historique 4 Bn Log 1991 
JUMBO Jubilé Dec 51 – Sep 94 
Emblème et citation des unités 
OG-T/146 du 07 Dec 95 
Site Internet www.Mil.BE 
 
       LtCol BEM e.r. Eric PLASMAN 
          ancien chef de Corps du 4 
 
 
N.D.L.R. : 
 
Le 4e Bataillon Logistique (4 Bn Log) est le bataillon logistique opérationnel francophone de 
la Brigade Motorisée qui comprend 15 bataillons. Le Bataillon est stationné à Marche-en-
Famenne. Il y a un bataillon néerlandophone à Bourg-Léopold, le 18 Bn Log. 
 
La Brigade était jusqu’au 16 mai sous le commandement du Colonel BEM Lieven GEERAERT, 
retenu Général-Major. Il est remplacé par le Col BEM Claudio MADILE. 

 
Le 4 Bn Log est sous le commandement du 
Lieutenant-Colonel BEM Michaël HASTIR. 
L’Adjudant de corps, fraîchement nommé, est 
l’Adjudant-Major Robert BATARDY et le 
Caporal de Corps est le 1er Caporal-Chef Eric 
LALLEMAND. 
 
La devise du Bataillon est : PATIENT-
PUISSANT-PRUDENT  
 

Il est souvent en opérations de soutien aux différents bataillons d’infanterie et de blindés. 
Car il y a une certitude quant aux qualités d’un bataillon logistique : il faut 8 logisticiens pour 
un combattant. C’est vous dire l’importance capitale d’un tel bataillon. Il fait tout : cuisiner, 
laver, ravitailler en munitions, réparer véhicules et matériel, transport de troupes et de 
blindés, etc… Tout doit être au poil afin que le fantassin et/ou le blindé puisse être concentré 
au maximum sur sa mission de combattant. 
 
Ce Bataillon est membre d’honneur de notre association et nous en sommes très fiers. 
 
http://www.amicale-4bnlog.be/ et https://www.facebook.com/4BataillonLogistique/ 
 
A noter que notre trésorier a été Chef de Corps de ce Bataillon (2002-2005) 
 

http://www.mil.be/
http://www.amicale-4bnlog.be/
https://www.facebook.com/4BataillonLogistique/
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Le Roi Albert  en images 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



19 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

   



21 
 

 

Hommage au plus vieux volontaire de guerre en 1914 
 

 

Barthélemy Merx,  né à Liège le 27 janvier 1849 et décédé à Herstal le 7 mars 1938. 
 
Voir à ce propos : https://www.1914-1918.be/soldat_papa_merx.php 
 
 

 

https://www.1914-1918.be/soldat_papa_merx.php
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Aux origines de la première guerre mondiale 
Les origines du conflit 14-18 remontent en grande partie lors de la guerre de 1870 perdue 
par la France. 
 
Hormis cette première origine, 
il en est d'autres. L'Empire 
russe du Tsar Nicolas II s'étend 
de la Pologne à l'Océan 
Pacifique. Il comprend de 
nombreux peuples divers 
d'Europe et d'Asie et veut 
surtout s'étendre dans les 
Balkans.  
 
 
 
L'Empire allemand du Kaiser Guillaume II est en pleine croissance et était composé de petits 
états, duchés, comtés, etc... Guillaume II a réussi à les unir en un Empire allemand mais n'a 
pas encore assuré leur cohésion. De plus, les Allemands, comme toujours, se sentent à 
l'étroit à l'intérieur de leurs frontières. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Cartes/Empire%20allemand%201914.jpg
http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Bellig%C3%A9rants/Guillaume%20II-2.jpg
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L'Empire austro-hongrois de l'Empereur François-Joseph a une double monarchie et est 
peuplé de nombreuses minorités. François-Joseph, aussi, se sent à l'étroit et veut s'étendre 
dans les Balkans. Conséquence: conflit possible avec la Russie dont la Serbie est l'alliée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme l'Autriche-Hongrie, l'Italie était composée de petits états, royaumes duchés, 
comtés, etc.... L'Italie du Roi Victor-Emmanuel III a réussi également son unité mais n'a 
toujours pas réussi sa cohésion. La France du Président Raymond Poincaré et l'Angleterre du 
Roi Georges V sont les plus vieilles nations démocratiques. Elles ont des projets de 
colonisation communs et la France n'a pas renoncé à l'Alsace-Lorraine perdue en 1870. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Cartes/Autriche%20Hongrie%20en%201911.jpg
http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Bellig%C3%A9rants/Fran%C3%A7ois-Joseph.jpg
http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Cartes/minorit%C3%A9s%20en%201920.jpg
http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Cartes/Italie%20de%201900.jpg
http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Bellig%C3%A9rants/Victor-Emmanuel%20III-2.jpg
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Mais une des origines capitales est le mécontentement des petites minorités parmi ces états 
car elles n'ont pas été prises en compte lors du Congrès de Vienne de 1814-1815. La carte 
est suffisamment explicite en ce sens. Les dates indiquées dans les pays correspondent à la 
date de leur indépendance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous ces éléments mis ensemble, les nationalismes et les minorités vont conduire à la 
constitution de 2 grandes alliances: Triple Alliance et la Triple Entente. A l'intérieur de ces 
deux blocs, il va y avoir un patriotisme d'état extraordinaire; d'abord à l'école et à l'armée. 
Il va y avoir un nationalisme agressif suite aux nombreuses crises comme par exemple: les 
Russes et les Austro-Hongrois pour les Balkans et Anglais et Français sur les questions 
coloniales. La mécanique des alliances et la course aux armements conduiront les 
belligérants au conflit 14-18. 
 
La Belgique du Roi Albert 1er, parmi d'autres états, était ouvertement neutre, comme 
l'exigeait d'ailleurs le Congrès ayant accepté son indépendance. La Belgique, respectueuse 
de ses engagements avait fortifié plusieurs endroits: Liège pour surveiller l'Allemagne, 
Namur et Mons pour surveiller la France et Gand pour surveiller l'Angleterre. Sous réserve, 
toujours conclu dans les accords, de  venir en aide à la Belgique si un des trois l'attaquait. 
Le décor est planté.  
 
Maintenant place aux armes car l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie étaient impatientes d'en 
découdre avec leurs ennemis. 
 

Extrait de mon site http://laguerredenosheros.be/index2.html 
 
 

http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Cartes/minorit%C3%A9s%20en%201920-2.jpg
http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Cartes/Triple%20Alliance.jpg
http://laguerredenosheros.be/La%20Bataille%20de%20Li%C3%A8ge/Cartes/Triple%20Entente.jpg
http://laguerredenosheros.be/index2.html
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Assemblée Générale Statutaire de l’asbl 
Le samedi 13 mai 2023 a eu lieu l’AGS de notre association. 

A.S.B.L. « ROI ALBERT 1er » 
N° d’entreprise : 461.636.955 – Siège social : Rue de Fize le Marsal, 22 à 4351-HODEIGE 

Compte rendu de l’assemblée générale statutaire du 13 mai 2023 
 

- Administrateurs présents : C. CAILLET- KLEPPER, M. CAILLET, G. GEORGES, C. KLEPPER, M. 
KLEPPER, S. KLEPPER, J.-C. LAMOTTE, C. MARZEE-CAILLET, J.-M. MAESEN, A. PELZER, G. 
SCHOUMACKERS et P. SEPTON.                                                
- Administrateurs excusés avec procuration :                       
- Administrateurs excusés sans procuration : R. JAMOUL, L. MARTIN, P. LEMLYN. 
- Membres présents : R. CARION, R. GIGANDET, G. KNEVELS, F. LAMBOTTE, L. MANCO, C. 
MEZEN, F. MOXHET, Y. PAES et J.-P. WILIQUET.  
- Membres excusés avec procuration : C. FLEUSTER, S. GALARDINI, J.-L. MATHET, M. NEYNS 
et L. ROSE. 
- Membres excusés sans procuration : P. COMANNE, L. DEHOUSSE, C. MAIRY, P. MAIRY et  Y. 
TINEL.  
- Vice-président honoraire excusé : R. THONON. 
 - Membres d’honneur présents : Hans HOOKER, ancien Superintendant honoraire des 
cimetières américains accompagné de Mme, Col IMM e.r. F. GERARD 
 

1. Mot de bienvenue du président, M. Michel CAILLET aux membres présents et en 
particulier à M. Hans HOOKER, ancien Superintendant honoraire des cimetières 
américains accompagné de Mme, venus des Etats-Unis et en vacances en Belgique. 

 
2. Hommage et moment de recueillement à la mémoire de notre administrateur et 

porte-drapeau, M. Joseph SCHMIT, décédé le 22 janvier 2023  
 

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale statutaire du 25 juin 2022  
Le procès-verbal de l’AGS du 25 juin 2022 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. 
 

4. Présentation et approbation du rapport moral de l’année 2022 par le secrétaire, M. 
Alain PELZER 
Voici le relevé des événements, activités et faits marquants qui ont marqué la vie de       
notre association durant cette année 2022 encore soumise à la vague de 
contamination du variant omicron du Covid-19 : 

- la réunion du président au Cabinet de la Ministre de la Défense concernant 
l’entretien des 965 plaques commémoratives du carré militaire du Cimetière 
de Robermont, le 5 février 2022, 
- les funérailles de notre administrateur, M. Marcel LETURGER, décédé le 8 
mars 2022, 
- la cérémonie du 88ème anniversaire de la Mort du Roi Albert Ier, commémorée 
à la statue équestre du Roi Albert Ier à Liège, a été déplacée à cause du Covid–
19, variant « omicron » au 29 mars 2022,  
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- remise du diplôme de membre d’honneur de l’A.S.B.L. « Roi Albert Ier » au 4ème 
Bataillon Logistique à Marche-en Famenne, le 10 juin 2022, 
- l’assemblée générale statutaire dans le « Chalet intergénérationnel », à Grivegnée-   

haut, le 25 juin 2022, 
- cérémonie au Monument National à la Résistance pour la Fête Nationale, le 21 

juillet 2022, 
- la commémoration de la Libération de la Ville de Liège à l’Enclos des Fusillés de la 
Citadelle et à l’Hôtel de Ville de Liège, le 8 septembre 2022, 

        - cérémonie de l’Armistice au Cimetière de Robermont, le 10 novembre 2021, 
- l’envoi le 28 novembre 2022 d’une demande d’un subside exceptionnel (915 €) 

auprès du Président du Collège Provincial pour atteindre le montant demandé par les 
Ateliers MENCHIOR pour le remplacement du buste volé du Roi Albert 1er. 

                
    - Participation de M. Joseph SCHMIT comme Porte-drapeau de l’ASBL « Roi Albert Ier » 
les : 

- 29 mars 2022, pour le 88ème anniversaire de la Mort du Roi Albert Ier à la statue 
équestre à Liège (date déplacée suite au virus « Omicron »), 
- 10 mai 2022, de la Victoire et de la Libération des Camps au Monument National à 

la Résistance, 
 - 14 mai 2022, au Fort de Flémalle, 
 - 14 juillet 2022, pour la Fête Nationale Française au Cimetière de Robermont, 
 - 15 août 2022, au Fort de Loncin, 
 - 8 septembre 2022, pour la Libération de la Ville de Liège à la Citadelle et à l’Hôtel 
de Ville de Liège, 
 - 23 décembre 2022 à la cérémonie à Grâce-Hollogne. 

 
 - Participation de M. Jean-Marie MAESEN comme Porte-drapeau provincial de la 
Fédération Royale des Vétérans et Sympathisants du Roi Albert Ier les :  
    - 14 juillet 2022, à la Fête Nationale Française au Cimetière de Robermont, 
             - 21 juillet 2022, au Te Deum à la Cathédrale Saint-Paul pour la Fête Nationale, 
             - 15 août 2022, à la commémoration de l’explosion du Fort de Loncin, 
             - 27 août 2022, à la commémoration à Bra-sur-Lienne à la mémoire de Résistants, 

 - 8 septembre 2022, à la commémoration de la Libération de la Ville de Liège en 1944 
par les troupes américaines, à la citadelle et à l’Hôtel de Ville de Liège, 
- 10 septembre 2022, au pont-barrage d’Ivoz-Ramet pour commémorer la mort de 
l’équipage d’un bombardier US 
- 7 octobre 2022, à l’inauguration d’une nouvelle plaque commémorative à l’enclos 
des fusillés de la citadelle de Liège, 
- 8 novembre 2022, à la cérémonie de l’Armistice du 11 Novembre au Cimetière de 
Robermont, 

             - 11 novembre 2022, au parcours commémoratif des lieux à Visé, 
             - 15 novembre 2022, au Te Deum à la Cathédrale Saint-Paul, 

 - 28 novembre 2022, à Vivegnis pour l’enterrement de M. Joseph DREESEN, Président 
d’honneur de l’Amicale des Porte-drapeaux, 

             - 3 décembre 2022, à la cérémonie de Sainte-Barbe au Fort de Tancrémont. 
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Le rapport moral de l’année 2022 est approuvé à l’unanimité des membres présents 
ou représentés. 

 
 5. Présentation du rapport du trésorier, M. Marc KLEPPER, pour la comptabilité de l’année 
2022   
                 

Au 1 janvier 2022, l’A.S.B.L. « Roi Albert 1er » disposait de 7.190,28 € y compris les 
5.929 € de dons dédiés au remplacement du buste volé du Roi Albert Ier au Cimetière 
de Robermont. Le solde net était donc de 1261,28€. 
Au 31 décembre 2022, l’A.S.B.L. « Roi Albert Ier » disposait de 1.546,87 € en solde net 
(49 cotisations annuelles de nos membres et les 750 € du subside provincial pour 
2022) et 6.029 € de dons pour le buste. 
Nos dépenses en 2022 proviennent de l’achat de gerbes (340 € pour les décès et 
cérémonies), de fournitures de bureau (295,90 €), de frais bancaires (85 €) et 
d’impression de bulletins et dossier (381,96 €). 
Prévision de budget pour 2023 : recettes provenant des cotisations (55 actuellement 
pour 709 €) et de la subvention annuelle de la Province (750 €), dépenses prévues 
pour l’achat de gerbes (300 €), timbres et fournitures de bureau (+/- 500 €) et frais 
bancaires (85 €). Pour le buste, 8.129 € sont en caisse à ce jour. 

 
6. Présentation du rapport du vérificateur aux comptes de l’exercice 2022 et approbation       

Le Colonel Honoraire P. COMANNE, vérificateur aux comptes de l’exercice 2022 ne 
pouvant   être présent, le secrétaire donne lecture de son rapport dans lequel il 
mentionne la parfaite tenue des comptes et propose aux membres de l’assemblée 
générale de donner décharge au trésorier pour cette comptabilité 2022.  
Le rapport du vérificateur aux comptes de l’exercice 2022 est approuvé à l’unanimité 
des membres présents ou représentés.  

 
7.  Décharge au trésorier et aux administrateurs  

Le rapport du vérificateur aux comptes de l’exercice 2022 étant approuvé à 
l’unanimité des membres présent ou représentés, ceux-ci acceptent dans la foulée de 
donner la décharge pour cette comptabilité de l’année 2022 au trésorier et aux 
administrateurs.  

 
8.  Nomination des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2023 

Le Colonel Hre P. COMANNE est reconduit dans ses fonctions de vérificateur aux 
comptes pour l’exercice 2023 et Monsieur Fernand MOXHET accepte, le cas échéant, 
d’être vérificateur en réserve. A l’unanimité, les membres de l’assemblée générale les 
acceptent respectivement comme vérificateur effectif et vérificateur suppléant aux 
comptes de l’année 2023.   

         
9. Cotisation pour 2024 

Le pouvoir d’achat actuel déjà fort malmené, le président propose de maintenir le 
montant de la cotisation pour 2024 au montant minimum de 12 €. La proposition est 
approuvée. 
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10. Subsides provinciaux 2022 et 2023 

Nous remercions la Province de Liège pour cet appui financier reçu en 2022. La 
demande de subsides provinciaux pour le fonctionnement de notre association en 
2023 sera envoyée au second semestre.  

 
11.  Nouveau(x) membre(s) d’honneur et nouveaux administrateurs 
- Nouveau(x) membre(s) d’honneur : néant en 2023. 
- Nouveaux administrateurs : 

Le Président propose de nommer Madame Yvette PAES en remplacement de M. 
Joseph SCHMIT décédé et Monsieur Robert CARION, notre nouveau Porte-Drapeau, 
comme administrateurs. A l’issue d’un vote à main levée accepté à l’unanimité des 
membres présents et représentés, Mme Yvette PAES et M. Robert CARION sont 
nommés administrateurs et félicités par tous.  

 
12. Présentation du second Vice-Président, M. Jean-Claude LAMOTTE aux côtés de M. 
Gérard GEORGES  

Le président présente le second Vice-Président, M. Jean-Claude LAMOTTE, qui a été 
accepté à l’unanimité par les administrateurs présents lors de la réunion du conseil 
d’administration du 7 janvier 2023. M. J.-C. LAMOTTE est également Vice-président 
du Groupement régional de Liège de la FNC. 

 
13.    Renouvellement de mandats d’administrateurs 

Les administrateurs suivants sont arrivés en fin de mandat et sont rééligibles pour un 
nouveau mandat de 6 ans : Christelle CAILLET, Roger JAMOUL, Camille KLEPPER, Col 
BEM e.r. Marc KLEPPER, Philippe LEMLYN et Gilbert SCHOUMACKERS. A l’issue d’un 
vote à main levée accepté à l’unanimité des membres présents et représentés, ces 6 
candidats sont acceptés comme administrateurs à l’unanimité et félicités pour leur 
nouvel engagement. 

 
14.    Répartition des drapeaux parmi les Porte-drapeaux 

Le drapeau provincial de la Fédération Royale des Vétérans et Sympathisants du Roi 
Albert Ier sera porté par M. Jean-Marie MAESEN. 
Le drapeau régional de la Fédération Royale des Vétérans et Sympathisants du Roi 
Albert Ier sera porté par M. Maurice NEYNS lors des cérémonies de 1914-1918 de 
notre association, en attendant de nommer un nouveau porte-drapeau. 
L’ancien drapeau de la Fraternelle des Anciens Militaires Français de Liège sera porté 
par M. Robert CARION. 
L’autre drapeau (le + récent) des Anciens Militaires Français de Liège sera porté par 
M. Pierre SEPTON. 

 
15. Débriefing de la cérémonie du 15 février 2023 organisée avec l’association la 
« Fraternelle Royale des Garnisons des Forts de Liège »  

La cérémonie s’est parfaitement déroulée avec la participation des élèves de la 5ème 
année de l’Institut Saint-Remy qui ont chanté la Brabançonne avec entrain. Nos 
remerciements aux élèves et à leurs instituteurs ! 
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16. Remplacement du buste volé du Roi Albert Ier au carré militaire du Cimetière de 
Robermont et situation des dons 

Pour rappel, l’accord pour les travaux avait été obtenu en 2022. L’ancien devis avait 
été porté de 6.400 € à 9.085 € HTVA à cause de l’inflation, de l’augmentation des 
coûts … A la demande du président, les Ateliers MENCHIOR ont accepté que ce 
dernier devis reste valable au-delà de mai 2023. La Ville de Liège a aussi accepté de 
participer aux coûts pour un montant de 2.000 € et de prendre à sa charge les frais 
d’installation du buste (945 € HTVA). Une demande de subside exceptionnel a été 
envoyée au Collège provincial pour financer le solde manquant (915 €). Vu le délai 
nécessaire à la réalisation du buste, le président avait commandé les travaux dès le 
23 janvier 2023, sans attendre ce subside exceptionnel de la Province de Liège. Le 
buste devrait être terminé fin mai et l’inauguration devrait encore être organisée 
dans le courant de ce 1er semestre 2023.  
 
A ce jour, nous disposons de 8.129 € en caisse pour le buste mais grâce aux dons 
conséquents versés par l’A.S.B.L. « Les Cimetières Liégeois » via sa présidente, 
Madame Chantal MEZEN, au don de Monsieur Hans HOOKER et au solde manquant 
qui sera versé par la Province, nous possèderons alors une somme de 10.992,85 € 
pour le remplacement du buste. Un immense merci à tous les généreux donateurs !    

 
A noter que tous les donateurs seront invités à l’inauguration.      

        
17. Entretien des 965 plaques commémoratives du carré militaire du Cimetière de 
Robermont 

Depuis la réunion au Cabinet de la Ministre de la Défense du 5 février 2022, la 
situation est au point mort. La Ville de Liège fait la sourde oreille à nos demandes.      

 
18. Demande d’un subside exceptionnel pour le Cimetière de Robermont introduite par la 
Ville de Liège à la Région Wallonne 

Dans un courrier de mai 2022 adressé au président, le Bourgmestre de la Ville de Liège 
annonçait que la Ville allait envoyer une demande de subside exceptionnel pour 
rénover le grand monument de Robermont et qu’il souhaitait que nous soyons 
associés au groupe de travail. Une demande de subside pour la restauration et la 
valorisation du grand mémorial de Robermont a été envoyée à la Région Wallonne 
par le Collège communal de la Ville de Liège le 16 décembre 2022 dans le cadre de 
l’appel à projet « Valorisation des biens à haute valeur patrimoniale » lancé par la 
Région Wallonne.  

 
19. Dissolution de la Fraternelle des Anciens Militaires Français de Liège au 31 décembre 
2022  

La dissolution de la Fraternelle des Anciens Militaires Français de Liège a eu lieu au 
31 décembre 2022. Pour pérenniser la mémoire de son dernier Président, Monsieur 
Marcel LETURGER, il a été décidé de : 

- organiser le repas de « La Gamelle » en 2023 avec C. MAIRY (Maître d’œuvre), 
L. MARTIN et M. CAILLET, date à fixer proche du 11 novembre et choix d’un 
restaurant à définir. Les détails vous seront communiqués ultérieurement. 

           - sortir le drapeau de la Fraternelle à chaque fois que cela sera possible. 
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- associer un membre de la Fraternelle à l’organisation. 
- transférer la trésorerie de la Fraternelle des Anciens Militaires Français de 
Liège à l’A.S.B.L. « Roi Albert Ier » qui l’a reversée pour le financement du 
nouveau buste du Roi Albert Ier à installer à Robermont. 

 
20.  Examen des cérémonies de l’A.S.B.L. « Roi Albert 1er » en 2024 et 2025  

En 2024 pour le 90ème anniversaire de la mort du Roi Chevalier : organisation quasi 
identique à 2023 avec l’envoi d’une demande d’un Représentant de S.M. le Roi. 

          
En 2025 pour le 150ème anniversaire de la naissance du Roi Albert Ier : nous 
entamerons ce 1er juillet la 2ème phase de sa préparation. Une lettre sera envoyée à 
tous les intervenants de la 1ère phase pour obtenir leur accord de principe pour 
l’organisation et/ou la participation de ces personnes et/ou institutions. 

 
Par rapport à l’avant-projet précédemment envoyé aux administrateurs, la partie 
académique du 1er jour, soit le 2 avril 2025, se déroulerait comme suit (sous réserve 
de leur acceptation) : 

. l’organisation à la « La Cité Miroir » et les « Territoires de la Mémoire » de 
cette partie académique (des conférences dans un amphithéâtre de 400 places 
et l’installation d’une exposition),  
. 2 conférenciers présentant le règne et la vie d’Albert Ier : le Professeur 
Christian BEHRENDT pour le point de vue constitutionnel et  juridique et le 
Professeur Vincent DUJARDIN pour le point de vue historique. 
. une exposition sur le règne du Roi Albert Ier, réalisée et montée par le War 
Heritage Institute. 

                
Le 2ème jour, soit le 3 avril 2025, sera consacré à la grande cérémonie avec l’envoi 
d’une invitation à S.M. le Roi Philippe et une demande d’un détachement militaire. 

 
21.    Bulletins trimestriels, site web et page Facebook 
          a. Les bulletins trimestriels sont toujours appréciés. 
          b. Notre site Web a du succès et continue à être approvisionné en articles et nouvelles. 
          c. Notre page Facebook progresse et a maintenant 246 « followers ». 
           
22.     Divers et tour de table 

M. CAILLET : demande à J.-P. WILIQUET de mettre nos statuts en conformité avec le 
nouveau Code des Sociétés et Asbl. 
G. KNEVELS : signale la cérémonie de commémoration de la Bataille des Casques 
d’Argent du 12 août 1914 remportée par les Carabiniers-Cyclistes aura lieu à HAELEN 
le 13 août 2023 de 09.30 h à 11 h. 
F. GERARD : félicite le président et les membres de l’A.S.B.L. « Roi Albert 1er » pour 
leurs initiatives et leur dynamisme, qualités de moins en moins courantes au sein des 
associations patriotiques. 
F. MOXHET : informe de l’envoi prochain des invitations à la cérémonie du 15 août 
au Fort de Loncin qui marquera cette année le 100ème anniversaire de l’inauguration 
du grand monument du fort. 
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R. GIGANDET : informe que la cotisation annuelle pour adhérer au Souvenir 
Français est de 10 € et que l’abonnement à la revue trimestrielle est de 10 € 
également. 
G. SCHOUMACKERS : informe que la Fraternelle Royale des Garnisons des 
Forts de Liège subsidiera le verre de l’amitié post cérémonie en 2024 (comme 
elle l’a déjà fait en 2023) au cas où il n’y aurait pas de réception organisée au 
Palais provincial. 
G. GEORGES : propose, à la demande de plusieurs de nos membres impliqués 
dans d’autres associations patriotiques, de ne plus fixer notre AGS en mai ni 
en novembre. En réponse, il est convenu que les prochaines AGS seront 
programmées en début d’année pour éviter de trop nombreuses absences de 
nos membres. 

          
     Le Président clôture cette assemblée générale statutaire 2023 en remerciant les membres 
pour leur participation active et en les invitant à partager le verre de l’amitié. 
          
 
 
 
 
 
                               Alain PELZER                              Michel CAILLET 
                      Secrétaire                            Président  
 
 
Merci au Secrétaire pour ce PV, toujours très précis. 
 
 

Une fois n’est pas coutume : Invitation Probus-Liège 
 
Comme vous pourrez le lire à la page suivante, le club « Probus-Liège » est une réunion de 
retraités qui se retrouvent au cours d’un repas ou d’une activité en toute convivialité. 
Christiane et moi y sommes membres. 
 
En plus, des activités culturelles, scientifiques et/ou mémorielles sont organisées avec des 
invités extérieurs ou des membres de l’association. Des exemples vous sont proposés dans 
la page explicative. 
 
Pour ma part, j’ai donné une conférence sur « le Roi Albert 1er et le Devoir de Mémoire » et 
je prépare un projet de visite au fort de Loncin. 
 
Si cela vous intéresse, prenez contact avec la Présidente, Madame Renée de MOREAU de 
GERBEHAYE dont les coordonnées sont sur la page. 
 
        Le Président 
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